
 

CREPUQ 
Conférence des Recteurs Et des Principaux des Universités du Québec 

Protocole d’entente franco-québécois signé entre la France et le Québec 

Site : http://echanges-etudiants.crepuq.qc.ca 
 

I) Un programme d’échange : 
 

- regroupant les établissements universitaires de la Province du Québec au Canada 
- possibilité d’étudier un semestre ou deux au Québec 
- inscription obligatoire à l’UHA → pas de droits à payer au Québec (si vous êtes français) 
- diplôme ou validation de votre période de formation par l’UHA (sous réserve de résultats satisfaisants) 

 

II) Un système différent : 
 

- Baccalauréat québécois = L3 en France 
- 1 crédit québécois = 2 crédits français → 1 semestre québécois = 15 crédits = 30 crédits français 
- 1er semestre :      Août → Décembre    (prévoir de partir mi-août)        2ème semestre : Janvier → Avril 

 

III) Conditions : 
 

- avoir fini au moins une année à temps plein dans le programme où vous êtes inscrit  
- posséder un dossier académique très solide 
- possibilité de choisir trois universités (si la 1ère ne vous a pas retenu, elle transmettra le dossier à la 2ème, etc…) 
- maîtriser la langue de l’établissement d’accueil 

 

IV) Liste des Etablissements et informations sur les formations et les campus: 
 

    -  consulter le site de la crepuq 
    -  consulter les sites des universités qui vous intéressent (adresses données sur le site de la CREPUQ)  
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V) Un programme très sélectif = un dossier de candidature à préparer méticuleusement avec: 
 

- les résultats des années précédentes et de cette année 
 

- une lettre de motivation manuscrite (une par établissement choisi) présentant vos objectifs : en trois 
parties (votre présentation, vos projets de formation et professionnels, explication choix du Québec et de l’établissement)  

 

- un C.V.dactylographié, dates à droite, chronologie inversée, sans photo sauf si demandée 
     (ne pas oublier vos objectifs et expériences professionnelles et aussi le bénévolat, en donnant les références des endroits, 
     + mentionner vos centres d’intérêt ou compétences particulières) 
                    CV et lettre sont à rédiger en anglais si vous postulez pour une université anglophone 
 

- la liste des cours suivis actuellement, signée par le Professeur responsable de la filière où vous 
êtes cette année 

 

- une lettre de recommandation personnalisée rédigée par ce Professeur 
 

- le programme d’études (pour chacune des universités choisies) à élaborer vous-même et faire approuver 
(signer) par le Professeur responsable de la filière où vous serez inscrit ici l’an prochain 

 

- une lettre de recommandation du professeur d’anglais (si vous postulez pour une université anglophone) 
 

- une fiche individuelle d’état civil ou autre document d’identité (carte d’identité ou passeport) 
 

VI) Après avoir contacté vos Professeurs et préparé tout ce qui est mentionné au paragraphe V : 
 

    -   demandez votre N° personnel d’inscription en ligne, par e-mail à: odile.pons@uha.fr(pas avant mi-décembre) 

    -   retournez votre dossier papier complet et signé au service des RI 15 jours avant la date limite 
        de réception des dossiers fixée par l’université choisie (ex : retour dossiers aux RI mi février si date limite 1er mars) 

- sélection effectuée par l’établissement d’accueil, et sans appel (nombre limité de places  pour les étudiants français) 

- réponses des universités québecoises à partir de mi-mai (vous pouvez déjà préparer votre passeport→ départ en août) 

- une réunion d’information sera organisée fin mai pour les étudiants retenus(aide à préparation du départ) 
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